
Soyez extrêmement prudents, Ne répondez pas à ces sollicitations !
➔ Sachez que la Direction Générale des Finances Publiques ne demande jamais de coordonnées bancaires ou d'informations

 personnelles par courriel ou téléphone. 

Les bons réflexes ?

➢ ne jamais communiquer par courrier électronique ou par téléphone vos données personnelles et surtout pas votre numéro de 
carte bancaire !

➢ en cas de doute : contactez votre Centre des Finances publiques (numéro figurant sur les avis ou déclarations d'impôts) ou le numéro 
Impôts Service 0 810 467 687.

➢ rendez-vous sur votre espace personnel sécurisé sur www.impots.gouv.fr pour vérifier rapidement l'existence d'un remboursement en votre 
faveur ou d'un reste dû.

Pour tout renseignement ou pour signaler une tentative d’escroquerie :

➢ par internet sur «www.internet-signalement.gouv.fr» ; 
➢ par téléphone via le numéro vert gratuit mis en place par le gouvernement : 0 805 805 817.

Face aux tentatives d'escroqueries,

 soyez vigilants !

Des courriels et appels frauduleux usurpant l'identité de la Direction Générale des Finances Publiques 
et de ses agents circulent!

✗  Demande de n° de carte bancaire pour obtenir un remboursement d’impôt.
✗ Signalement d'une anomalie sur votre dossier fiscal et rappel obligatoire d'un numéro de téléphone surtaxé. 
✗ ...
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